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ARTICLE 35

À l’alinéa 5, substituer au mots : 

« qu’ils ont le même directeur général ou que le directeur général adjoint ou délégué de 
l’établissement qui fournit les moyens mentionnés dans la convention est »,

les mots :

« que les établissements concernés ont le même directeur général ou que le directeur général adjoint 
ou délégué de l’établissement qui fournit les moyens mentionnés dans la convention est 
également ».
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